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Introduction

Le 1er juillet 2002, plusieurs municipalités du Québec ont vécu une importante crise du logement. Le gouvernement du Québec et les municipalités des grands centres urbains ont dû mettre sur pied des services d’urgence pour héberger nombre de ménages locataires sans toit. 

Montréal, ville de festivals, reconnue pour ses investissements en aérospatiale, biotechnologie et multimédia, ainsi que Laval et Longueuil, banlieues en plein essor industriel et culturel, font partie de la communauté métropolitaine de Montréal depuis 1999. Fortement imbriquées, leurs économies forment le cœur de l’économie du Québec. Alors que se déroule une compétition féroce entre les grandes cités de ce monde pour attirer l’investissement étranger et retenir une population instruite et productive, les villes, appuyées par les différents paliers gouvernementaux, doivent offrir des infrastructures modernes, un milieu de vie stimulant et sain à court, moyen et long termes. Des logements de qualité, à des prix abordables et en quantité suffisante constituent une condition importante à la croissance économique, sociale et culturelle de la grande région métropolitaine.
À l’approche de la période de renouvellement des baux, la Jeune Chambre de commerce de Montréal (JCCM) s’inquiète du progrès qui a été accompli dans ce dossier, car les conséquences sont importantes pour un grand nombre d’individus : près de 1,2 million de ménages locataires (soit 43,5 % de l’ensemble des ménages) et 277 000 propriétaires bailleurs, dont le retour sur investissements avoisinent les 6 milliards de dollars canadiens.

Dans le passé, la JCCM s’est prononcée sur l’importance que représentent, aux yeux des jeunes gens d’affaires, la croissance et le développement économique de l’agglomération urbaine de Montréal. Pour la JCCM, il est important de conserver la qualité de vie et du tissu social qui sont la marque de Montréal et plaisent tant à la population et notamment aux jeunes. 

Tel que déjà mentionné dans le dossier portant sur les fusions municipales, la JCCM insiste pour que les questions touchant l’ensemble de la communauté urbaine soient gérées de façon globale et stratégique. Pour cette raison, la JCCM pense que la crise du logement peut représenter, à court, moyen et long termes, un risque socio-économique pour Montréal, agglomération reconnue mondialement pour sa qualité de vie.

I. UN logement DE QUALITÉ

La JCCM a conscience que l’accès à un logement décent est une condition sine qua non du développement d’un individu, d’un ménage et qu’il contribue au fonctionnement efficace d’une société moderne. 

Elle estime cependant que ce droit peut-être limité par les considérations suivantes : 

· au niveau de l’État, par sa capacité de payer et par sa marge de manœuvre (limitées par les règles du système politique proprement dit) ; 

· au niveau des propriétaires locateurs, privés ou publics, dont l’action est limitée par le droit du propriétaire à la jouissance paisible de son bien
, ce qui réfère notamment à son droit de se prémunir raisonnablement contre toute dégradation causée par le locataire et par son droit d’en retirer un rendement proportionné à son niveau de risque et à l’importance de son investissement.

Le droit au logement ne comprend pas une obligation corrélative, pour le gouvernement, d’assurer un niveau de loyers suffisamment bas pour soutenir, voire favoriser, la formation de ménages composés d’un seul adulte. Infléchir cette tendance à l’individualisation des comportements participerait aussi à la résorption de la crise. 

II. LE DROIT AU LOGEMENT

La JCCM a également conscience qu’il existe une adéquation entre le droit à la vie et le droit au logement, tout comme il y a corrélation entre le droit au logement et les niveaux de santé et de paix sociale. 

Ceci est d’autant plus vrai que les conditions climatiques, au Québec, eu égard à sa nordicité, créent une adéquation entre le droit à la vie, enchâssé aux articles 7 de la Charte canadienne des droits et libertés, et aux articles 1 et 2 de la Charte des droits et libertés de la personne (Charte québécoise), et le droit à un logement de qualité, ne serait-ce que pendant les grands froids hivernaux. 

À l’échelle mondiale, 

« il est généralement acquis que le logement est un déterminant majeur de la santé physique et mentale des individus. En effet, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a démontré que, de tous les facteurs environnementaux, le logement était le plus fortement associé à la santé et à l’espérance de vie. Par ailleurs, des dépenses de logement trop élevées, qui laissent un revenu résiduel insuffisant pour satisfaire les autres besoins de base, peuvent avoir un effet tout aussi dévastateur sur les individus. Ainsi, l’accès à un logement convenable apparaît comme une condition nécessaire à la participation pleine et entière des individus à la vie en société. »
 

De plus, des études américaines (lesquelles), qui se sont penchées sur la problématique croissante de la pauvreté urbaine, ont fait ressortir l’impact négatif de la concentration de pôles de pauvreté sur la santé, la qualité de vie et la capacité des résidents à améliorer leur propre sort ou celui de leurs enfants. Ces pôles deviennent des voisinages déstructurants pour une ville et causent des neighbourhood effects sur la population:

« From this perspective, neighbourhood effects have an impact on not only the life chances of people living in distressed neighbourhoods but also the social fabric of those neighbourhoods and their linkages to other parts of the city. The implications for social sustainability are evident. »
 

Les problèmes de logement peuvent ainsi entraîner une fragilisation du tissu social, par une recrudescence, à moyen terme, de la criminalité, une réduction de la main d’œuvre efficace, autant de variables qui affectent la croissance économique à long terme.

III. La crise du logement

La crise du logement est principalement due à deux facteurs : la disponibilité et l’abordabilité des logements.

3.1 Disponibilité des logements

La région métropolitaine de Montréal connaît une pénurie conjoncturelle de logements locatifs ce qui se traduit par un taux de vacance anormalement bas. Notons que cette pénurie de logements s’étend maintenant à d’autres régions au Québec :

« … depuis un an, le taux d’inoccupation a diminué dans quatre des six régions métropolitaines. Il est sous la barre de 1 % à Québec (0,3 %), à Gatineau (0,5 %) et à Montréal (0,7 %). (…) Le phénomène de rareté s’étend maintenant à toute la banlieue de Montréal. »

« Selon la SCHL, la définition d’équilibre de marché se situerait à un seuil de 3 % d’inoccupation, mais cette notion demeure relativement arbitraire. Il serait probablement plus juste de parler de zone de confort à la fois pour les propriétaires et les locataires. »
 

Le taux d’inoccupation est une synthèse des taux de différents types de logement. La crise existe dans les trois catégories de logement : haut, moyen et bas de gamme. 

	Année
	Taux d’inoccupation des logements (%)



	
	Haut de gamme
	Moyenne gamme
	Bas de gamme

	1998
	2,8
	4,7
	7,6

	2000
	1,4
	0,8
	2,1

	2001
	0,3
	0,3
	1,0


Il y a pénurie lorsque le taux moyen d’inoccupation de tout type de logement locatif confondu s’établit en deçà de 3 %. Ce taux cache généralement des taux d’inoccupation inférieurs, pour des logements haut de gamme, et supérieur, pour le bas de gamme
. Il est à craindre qu’afin de trouver des logements convenables, les ménages à plus haut revenu regardent du côté des logements de moyenne gamme, causant une pression ultime sur les ménages à faible revenu.

3.2 Abordabilité des logements

Cette question, souvent secondaire, s’avère un défi de taille, par sa nature structurelle. Il appert que 2/3 des locataires consacrent plus de 30 % de leur revenu brut au logement. Étant donné le niveau relativement bas des loyers au Québec, une tendance importante vient amplifier la problématique : les ménages québécois sont à plus de 50 % constitués d’un seul adulte (avec ou sans enfant).

Guylaine Barakatt, de l’Université Laval, analyse le logement, dans une rubrique de l’Annuaire du Québec, comme un véritable objet de consommation avec le passage à un phénomène de « standardisation du luxe ». Elle prédit qu’une coupure grandissante s’effectuera entre les besoins des plus démunis et les désirs des autres québécois. 

« Des courants de fond traverseraient la société québécoise, soit la valorisation du statut de propriétaire, l’investissement dans la vie privée, la recomposition des familles, l’individualisme, les soucis esthétiques, etc. »

3.3 Qualité du logement et de l’habitat

La question de la qualité des logements et des habitats se pose moins dans la conjoncture actuelle, puisque les problèmes de pénurie pressant, jumelés aux programmes de rénovation domiciliaire ont relancé la rénovation des logements à revenu depuis plusieurs années. 

L’Institut national de recherche scientifique (INRS) a d’ailleurs tenté de jeter un peu de lumière sur cette question. Son rapport s’intéresse aux perceptions des locataires qui jugent, dans 66 % des cas, que les logements sont en bon état. Cette proportion croît à 75 % dans le cas de locataires occupant une unité dans des complexes locatifs de 50 unités et plus. 

Par ailleurs, la proportion de logements locatifs nécessitant des réparations majeures est relativement faible, soit 8 % des cas
. Considérant le faible taux d’inoccupation, il y a cependant des risques majeurs pour rendre salubres certains logements disponibles nécessitant des rénovations importantes. L’Association provinciale des constructeurs d’habitations du Québec (APCHQ) mentionne, dans un rapport,
 que le nombre de demandes, auprès de la Régie du logement, d’éviction de locataires par des propriétaires pour cause d’insalubrité est à la hausse. Cette situation illustre potentiellement un faible niveau de qualité, mais aussi une tendance vers l’amélioration dans un horizon relativement court, à la faveur d’une hausse anticipée de la rentabilité de ce marché.

Dans l’état actuel des choses, le marché n’est pas en mesure de résoudre la crise. La JCCM est d’avis que, sans une intervention des divers paliers gouvernementaux, la crise ne pourra se résorber et risque d’empirer. Plusieurs croient qu’avec une déréglementation des prix des logements, l’évolution du marché corrigera la crise. Or, les expériences tentées par d’autres grandes villes démontrent le contraire.

En 1998, le gouvernement de Mike Harris, alors premier ministre, a opéré une déréglementation des loyers en Ontario, pour relancer l’offre de logement locatif. À Toronto, cet effet a augmenté de façon substantielle le coût des loyers sans toutefois augmenter l’offre de logements. Ainsi, depuis cette date, alors que le marché du logement locatif est reconnu pour être relativement déprimé à Montréal (5 869 unités), il s’est construit trois fois moins de logements locatifs en nombre absolu à Toronto (1 859 unités) qu’à Montréal
. 

Plusieurs études tendent aussi à renforcer le maintien d’une certaine forme de réglementation dans l’établissement des loyers. Dans une étude comparative de la Société d’habitation du Québec (SHQ), portant sur la législation du contrôle des loyers au Canada entre 1950 et 2000, l’économiste Jean-Claude Thibodeau a conclu que le système québécois a été plus performant que celui des autres provinces étudiées. Il se base notamment sur les taux de croissance annuels du nombre de logements et sur l’évolution des taux d’inoccupation, traditionnellement plus élevés au Québec, pour affirmer que la croissance du stock de logements locatifs dans la province a mieux suivi le rythme de la croissance du marché potentiel qu’en Ontario ou en Colombie-Britannique. Il mentionne aussi que le système québécois est suffisamment souple pour prendre en compte les coûts réels des propriétaires, étant donné que la Régie du logement ne fixe les loyers qu’en cas de mésentente entre les propriétaires et les locataires
. 

Par ailleurs, une enquête (laquelle) sur les logements locatifs, diffusée par la Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL), indique, pour le mois d’octobre 2002, une remontée du taux d’inoccupation moyen des appartements locatifs à 1,7 %, dans les 28 régions métropolitaines du Canada alors qu’il était de 1,1 % un an auparavant. Il s’agit de la première hausse du taux d’inoccupation depuis 1992. Ces chiffres nous portent à croire que les problèmes de disponibilité de logements locatifs sont ressentis à l’échelle canadienne, indépendamment de l’existence ou de l’inexistence d’un régime de réglementation des loyers.

La JCCM croit donc qu’un autre type d’intervention doit être mis en place afin de résoudre la crise.

IV. LA NÉCESSITÉ D’UNE INTERVENTION ÉQUILIBRÉE

La JCCM propose une intervention sur trois axes : des mesures réglementaires, des mesures fiscales et des mesures sociales. 

Sous réserve d’une estimation adéquate des coûts et bénéfices engendrés par l’État, la JCCM est d’avis que toute proposition retenue devrait soulager efficacement la crise du logement, sans nuire ni aux propriétaires, ni aux locataires, et sans impliquer des investissements supérieurs à la capacité financière de l’État. Elle devrait aussi répondre adéquatement aux considérations secondaires, telles que la qualité générale du bâtiment québécois (sécurité et durabilité), l’évolution qualitative et écologique du développement immobilier (nouvelles compétences, compétitivité), l’amélioration de la qualité de vie des québécois en général, par le respect du principe de mixité sociale et l’intégration d’une plus grande densité. Ces mesures permettraient la mise en place de services rentables et efficaces dans le contexte d’une société vieillissante (accessibilité des soins de santé, transports en commun, accès aux commerces).

4.1 Les mesures réglementaires

Le marché locatif privé joue un rôle majeur en tant que revenus récurrents pour les uns et de logement pour les autres. 

Il faut à ce titre éviter que le marché locatif ne perde son attrait financier quant à la conservation de la qualité des immeubles. Il faudrait même que cette rentabilité s’accroisse. Par ailleurs, il faut éviter que les problèmes de disponibilité, d’abordabilité ou de qualité de logements locatifs n’entraînent un exode massif des locataires actuels vers le marché propriétaire. 

En effet, le marché propriétaire comporte son lot de désavantages : financièrement plus onéreux, il peut fragiliser la santé financière des québécois. Il entraîne également une hausse du transport automobile et des impondérables qui l’accompagnent, et réduit la mobilité de ses occupants, ce qui augmente la distance moyenne parcourue pour aller travailler. Un tel mouvement de masse exluerait les locataires les plus pauvres du territoire municipal, ce qui pourrait augmenter davantage encore les pertes encourues par les propriétaires locateurs.

Pour équilibrer le tout, des éléments de lutte contre la discrimination devraient être insérer dans les compétences du tribunal des droits de la personne.

Par conséquent, la JCCM demande à la Régie du logement de réévaluer les paramètres de détermination des prix afin de favoriser une hausse graduelle et équitable des loyers, surtout en favorisant les mesures qui pourraient avoir un impact sur la rénovation.

4.2 Les mesures fiscales

La JCCM demande à la Ville de Montréal et au gouvernement provincial de mettre en place des incitatifs fiscaux pour la construction de logements variés selon les taux d’inoccupation de chaque arrondissement.

Comme la crise touche toutes les gammes de logement, la JCCM propose que toute forme de mise en chantier résidentielle, qu’elle soit locative ou propriétaire, participe à la mise en œuvre de solutions à la crise, dans la mesure où il existe une certaine répartition des types de logements à construire. La JCCM constate que la construction résidentielle de type propriétaire (condominiums, maisons unifamiliales et autres) fonctionne bien. Aucun denier public ne devrait donc être utilisé dans ce créneau.

Les avantages fiscaux, comme les crédits d’impôts ou les rabais limités sur les taxes foncières, devraient être établis en fonction du taux d’inoccupation et du type de logement à construire. Ces avantages devraient également diminuer à mesure que le taux d’inoccupation s’approche de la barre des 3 % pour chaque arrondissement, notamment afin d’éviter la surproduction d’un type de logement dans un secteur donné, comme, par exemple, un programme Accès Logis bonifié.

4.3 Les mesures sociales

La pauvreté étant un paramètre important du marché locatif, il nous apparaît évident que l’aide aux populations défavorisées doit être encouragée. Cette aide devrait être plus qu’une aide de subsistance. Elle devrait tendre vers une efficacité plus grande tant en matière de réinsertion, lorsque c’est possible, qu’en matière d’éducation des générations futures, élevées dans un contexte de pauvreté. À ce titre, favoriser la mixité et un sain aménagement urbain est fortement recommandé.
À cet effet, la JCCM encourage une gentrification
 des quartiers défavorisés, avec des programmes d’accès à la propriété et l’amélioration de la trame urbaine
. Elle demande une participation accrue des arrondissements et secteurs traditionnellement aisés dans l’offre de logements sociaux abordables.

La règle d’or en matière d’intervention publique demeure le maintien de l’équilibre optimal entre les coûts et les bénéfices, tel que préconisé par la JCCM. En ce sens, cette dernière demande au gouvernement provincial le maintien de ses engagements en matière de logement social et recommande des mesures visant la mixité, par exemple l’établissement de quotas de logements sociaux par arrondissement ou par une péréquation des arrondissements riches envers les arrondissements moins aisés.

Par ailleurs, en considérant le phénomène important du vieillissement de la population, la JCCM rappelle une fois de plus à quel point il est important que des mesures spéciales soient mises en place afin de favoriser le maintien des personnes âgées dans leur milieu. La JCCM pense que des mesures multisectorielles ciblées dans ce domaine réduiraient le fardeau financier de l’État, notamment par rapport aux besoins sociaux croissants qui découlent du vieillissement de la population. 

La JCCM encourage également le maintien et l’accroissement de l’investissement dans la construction de logements sociaux de type multifamilial à petite échelle, à proximité des services de santé.

De tels complexes pour personnes âgées autonomes pourront notamment être gérés par des organismes sans but lucratif (OSBL), spécialisés en habitation et dotés d’une solide expérience dans l’intervention directe auprès de ce groupe cible. Une telle approche s’inscrit aussi dans une logique d’offre de soins de santé efficaces découlant du « virage ambulatoire » et retarde les besoins d’institutionnalisation des aînés, tout en améliorant leur qualité de vie et en réduisant la pression financière sur l’État
 

Enfin, un meilleur contrôle de la santé des personnes âgées diminuerait le fardeau fiscal des populations plus jeunes, tout en permettant le rapprochement entre les jeunes travailleurs et leurs parents sans nécessiter une cohabitation. 

Conclusion

Il est essentiel pour la JCCM que les approches choisies soient suffisamment flexibles pour permettre aux intervenants de mouler leurs projets sur les besoins réels perçus, tout en étant suffisamment dirigistes pour répondre au besoin de renouvellement et de modernisation de la métropole en accord avec les objectifs gouvernementaux :

· mixité,

· environnement, 

· design, 

· transport en commun, 

· création de logements, 

· lutte contre l’étalement urbain et autres forces centripètes, 

· programmes de densification, 

· création d’espace verts,

· réduction de la proportion des stationnements requis par unité de nouvelle construction. 

La JCCM encourage à ce titre un cadre d’aménagement du territoire et d’urbanisme apte à entraîner une amélioration qualitative et esthétique du cadre bâti. 

Dans une perspective macroéconomique, les coûts des logements pour un ménage représentent entre 20 et 50 % des dépenses d’un ménage. Si ces coûts augmentent de façon importante, l’inflation qui en découlera sur le marché local sera nécessairement importante, notamment en ce qui a trait aux coûts de la main d’œuvre dans la région métropolitaine.

L’inquiétude des membres de la JCCM concerne la qualité des interventions à venir. C’est pourquoi, ces mesures doivent favoriser l’équilibre socio-économique des régions affectées, particulièrement à Montréal. Si la situation du logement continue à se détériorer, diminuant ainsi l’avantage comparatif de la grande région métropolitaine en comparaison des autres grandes agglomérations en matière de disponibilité et d’abordabilité des logements de qualité, elle affectera directement la qualité de vie de la génération de jeunes entrepreneurs, travailleurs autonomes et professionnels d’aujourd’hui et leurs enfants. 
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